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INTRODUCTION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

TEXTE INTEGRAL

Mme Amina Hassan Mohamed est autorisée a transférer ses bar «LE PARADESE » du quartier 2 = porte 16 C/Tr, boulevar
du Général — de — Gaulle, au n° 18, boulevard du Général — de Gaulle, a Djibouti.
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